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ATTENDU QUE monsieur Pierre Lucier a été nommé
de nouveau président de l’Université du Québec par le
décret numéro 1240-2001 du 17 octobre 2001, qu’il a
été nommé à d’autres fonctions et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE monsieur Pierre Moreau, vice-président à l’ensei-
gnement et à la recherche de l’Université du Québec,
soit nommé président de cette Université pour un mandat
de cinq ans à compter des présentes, au salaire annuel de
175 441 $ ;

QU’un montant annuel de 4 830 $ soit payé à monsieur
Pierre Moreau pour les dépenses inhérentes à l’exercice
de ses fonctions.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41989

Gouvernement du Québec

Décret 106-2004, 11 février 2004
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Trois-
Rivières

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 32
de la Loi sur l’Université du Québec (L.R.Q., c. U-1),
les droits et pouvoirs d’une université constituante sont
exercés par un conseil d’administration composé notam-
ment d’une personne nommée pour trois ans par le gou-
vernement sur la recommandation du ministre, et choisie
parmi les personnes proposées conjointement par les
collèges d’enseignement général et professionnel de la
région principalement desservie par l’université consti-
tuante ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 37 de cette loi, dans
le cas des membres visés aux paragraphes b à f de
l’article 32, toute vacance est comblée en suivant le
mode de nomination prescrit pour la nomination du
membre à remplacer ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1551-2001
du 19 décembre 2001, monsieur Claude St-Cyr était
nommé membre du conseil d’administration de l’Univer-
sité du Québec à Trois-Rivières, qu’il a démissionné de
ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son rempla-
cement ;

ATTENDU QUE les collèges d’enseignement général et
professionnel de la région principalement desservie par
l’Université du Québec à Trois-Rivières ont proposé
conjointement madame Louise Trudel ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation :

QUE madame Louise Trudel, directrice générale du
Collège Shawinigan, soit nommée membre du conseil
d’administration de l’Université du Québec à Trois-
Rivières, à titre de personne proposée par les collèges
d’enseignement général et professionnel, pour un premier
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Claude St-Cyr.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41990

Gouvernement du Québec

Décret 107-2004, 11 février 2004
CONCERNANT l’Entente entre le gouvernement du
Nouveau-Brunswick et le gouvernement du Québec
portant sur la stratégie de stabilisation des emplois
des travailleurs des usines de transformation du crabe
des neiges dans la péninsule acadienne et en Gaspésie

ATTENDU QUE le gouvernement du Nouveau-Brunswick
et le gouvernement du Québec désirent conclure une
entente pour établir une stratégie commune de stabilisa-
tion des emplois des travailleurs des usines de transfor-
mation du crabe des neiges dans la péninsule acadienne
et en Gaspésie ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 5 de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et insti-
tuant la Commission des partenaires du marché du travail
(L.R.Q., c. M-15.001), le ministre de l’Emploi, de la
Solidarité sociale et de la Famille peut, pour l’exercice
de ses attributions, conclure, conformément à la loi,
avec un gouvernement autre que celui du Québec, des
ententes visant notamment la mise en œuvre de mesures
en matière de main-d’œuvre et d’emploi ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 558-2003
du 29 avril 2003, le ministre du Développement écono-
mique et régional exerce les fonctions du ministre des
Régions, notamment celles prévues à la Loi sur le minis-
tère des Régions (L.R.Q., c. M-25.001) ;

GAGNONTO
Décret 107-2004, 11 février 2004
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ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 567-2003
du 29 avril 2003, la ministre déléguée au Développe-
ment régional et au Tourisme et ministre responsable de
la région Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine exerce, sous la
direction du ministre du Développement économique et
régional et en ce qui a trait à ces matières, les fonctions
prévues notamment à la Loi sur le ministère des Régions;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’article 6
de la Loi sur le ministère des Régions, dans l’exercice de
ses responsabilités, le ministre peut notamment conclure,
conformément à la loi, des ententes avec un gouverne-
ment autre que celui du Québec ou l’un de ses ministères
ou organismes ;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 7° de
l’article 2 de la Loi sur le ministère de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation (L.R.Q., c. M-14), la
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimen-
tation peut notamment concevoir des mesures relatives à
la production, à la transformation, à la distribution, à la
commercialisation et à l’utilisation des produits aquati-
ques ou alimentaires et veiller à leur mise en œuvre,
s’acquitter des autres fonctions et exercer les autres
pouvoirs déterminés par le gouvernement ;

ATTENDU QUE l’entente proposée constitue une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, les ententes intergouvernementales canadiennes
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et signées par le ministre délégué aux Affaires
intergouvernementales canadiennes et aux Affaires
autochtones ;

ATTENDU QU’il est opportun pour le gouvernement
du Québec de signer l’entente proposée ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi, de la Solidarité sociale
et de la Famille, de la ministre de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation, du ministre du Dévelop-
pement économique et régional, de la ministre déléguée
au Développement régional et au Tourisme et ministre
responsable de la région Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine
et du ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales et aux Affaires autochtones :

QUE soit approuvée l’Entente entre le gouvernement
du Nouveau-Brunswick et le gouvernement du Québec
portant sur la stratégie de stabilisation des emplois des
travailleurs des usines de transformation du crabe des
neiges dans la péninsule acadienne et en Gaspésie dont
le texte sera substantiellement conforme à celui annexé
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41991

Gouvernement du Québec

Décret 108-2004, 11 février 2004
CONCERNANT le siège du Bureau de décision et de
révision en valeurs mobilières

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 95 de la Loi sur
l’Agence nationale d’encadrement du secteur financier
(L.R.Q., c. A-7.03), le siège du Bureau de décision et de
révision en valeurs mobilières est situé à l’endroit déter-
miné par le gouvernement,

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE le siège du Bureau de décision et de révision en
valeurs mobilières soit situé à Montréal.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41992

Gouvernement du Québec

Décret 110-2004, 11 février 2004
CONCERNANT la nomination de Me Marc Samson
comme adjoint au registraire des entreprises par intérim

ATTENDU QU’en vertu de l’article 525 du chapitre 45
des lois de 2002, le titre de la Loi sur l’inspecteur
général des institutions financières (L.R.Q., c. I-11.1)
est remplacé par le suivant : « Loi sur le registraire des
entreprises » ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 23
de la Loi sur le registraire des entreprises, le gouverne-
ment nomme une personne pour agir à titre d’adjoint au
registraire des entreprises et fixe sa rémunération, ses
avantages sociaux et ses autres conditions de travail ;
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